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Procédure sur déclaration de culpabilité 
précédaut la sentence

Quand la cour en est arrivée à une décision relativement à tous les chefs 
d'accusation contre l’accusé et que ladite décision a été annoncée à ce dernier, 
le procureur remet au président le modèle M.F.B. 35a et, si possible, un modèle 
M.F.M. 6.

Ces documents sont lus à la cour par le président, marqués “Y” et “Z", 
signés par le président et versés au dossier.

Avez-vous quelque déclaration à faire relativement aux documents dont 
on vient de vous donner lecture ?

Non, monsieur.

Question à 
t'accusé.
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Question à 
rtccud.

Réponse:

Désirez-vous adresser la parole à la cour ?

.... 0ui,.Mna.l^,...r.;e..d!WS.tiAwet6..3ta..<!3,!^tW.»..d9..1a.=W..S»......

............ auaaf,t8$.. . J UffiSl ..fl» A jm.. tiflW» «..Je.. T.WAWl».. ....

........
.......

m

mi
.... .............

. ..... .................

■ ' i

.... ....

m
|ff-:

S»,, .é

U sentence est alors consignée à la page “A” du procès verbal et elle est 
annoncée à l'accusé en plein tribunal.
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Le président établit alors et signe le mandat d’incarcération, le cas échéant, 

et celui-ci est immédiatement transmis au commandant de l’accusé. Dans 
chaque cas, il établit aussi et signe le certificat de procès devant une cour mar­
tiale permanente et le transmet en conformité des règlements. Le prt a verbal 
ainsi que tous les documents seront transmis au juge-avocat général.
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